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in 1000 Fr.
1937 1938 1942 1943 1944

Franz. Antillen — — — 4 12
Kolumbien 3 162 4117 3 125 5165 3 486
Venezuela 3 305 4288 5 709 6879 6669
Guayana 263 685 611 798 1275
Brasilien 15 272 16 576 22600 28815 23 989
Uruguay 2734 2 374 3 842 6748 4508
Paraguay 135 411 110 158 265
Chile 2711 2893 4796 6139 3 998
Peru 3120 2837 2908 5 537 3 789
Ecuador 1035 882 351 613 586
Bolivien 10078 997 1054 1297 1758

Total 182989 155 060 176823 255 948 229752

372
E 2001 (E) 2/555

Procès-verbal de la quatrième séance financière 
entre la Délégation alliée et la Commission financière suisse

Berne, 20 février 1945

Début de la séance: 10 h. 30.

Sont présents:
Du côté anglo-américano-français: MM. Currie, Schmidt, Ostrow, Bliss, 

Sullivan, Bloch et Vaidie.
Du côté suisse: MM. Gautier, Rappard, Reinhardt, Nussbaumer, Fuchss, 

Lachenal et Junod.
La séance est consacrée aujourd’hui à l’examen des problèmes que soulève 

l’application en Suisse de la Résolution VI de Bretton Woods.
M. Bliss suggère que l’on discute d ’abord les propositions suisses et 

ensuite que l’on examine les questions sur lesquelles aucune proposition n ’a 
encore été formulée.

a. Problème des billets:
La Délégation alliée s’étant étonnée que les mesures projetées à l’égard des 

billets étrangers ne s’appliquent qu’aux billets sterling, dollar et francs fran
çais, M. Gautier signale que les autorités fédérales ont pris langue avec le 
Chargé d’affaires d ’Italie en Suisse, qui a laissé entendre qu’une interdiction du 
trafic des billets italiens ne serait pas accueillie très favorablement à Rome pour 
des raisons assez faciles à comprendre.

M. Gautier aborde ensuite la question des porteurs de bonne foi qui seront 
lésés par les mesures envisagées et demande si la Délégation alliée est prête à 
examiner une solution du problème.
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M. Schmidt relève qu’en ce qui regarde les Etats-Unis, toutes dispositions 
ont été prises pour empêcher le trafic des billets dollar à l’étranger. Les autori
tés américaines ne reconnaissent pas de trafic. D’ailleurs, les porteurs de bonne 
foi ont eu l’occasion de renvoyer les billets qu’ils détenaient aux Etats-Unis il 
y a quelque temps déjà. Dès lors, il ne voit pas pourquoi les autorités améri
caines feraient une exception à leur politique en faveur de la Suisse. Tout au 
plus pourrait-on envisager de revenir sur la question après que la Suisse aura 
pris des mesures et que les Américains auront pu se convaincre qu’elles sont 
efficaces.

M. Bliss ne s’est pas prononcé sur la question. Quant à
M. Bloch, il a relevé que, en ce qui regarde les réfugiés porteurs de billets 

français, le problème n’est plus très aigu, puisque le Gouvernement français 
vient d ’autoriser ceux-ci à rentrer au pays avec le même montant en billets que 
celui qu’ils transportaient à leur sortie de France.

b. Application de la licence 50
M. Bliss constate qu’il s’agit là d ’une question qui intéresse avant tout le 

Gouvernement américain et le Gouvernement suisse. Cette affaire sera donc 
discutée entre les représentants de l’un et de l’autre au cours d’un lunch qui doit 
avoir lieu aujourd’hui même. Dès lors, la seule question d ’intérêt général que 
soulève l’application de la licence 50, c’est l’organisation en Suisse d ’une 
enquête sur les avoirs étrangers, seule mesure susceptible de donner une valeur 
quelconque à la ségrégation que l’on veut opérer aux Etats-Unis. Pour M. Bliss 
le contrôle des avoirs ennemis repose sur deux piliers: le blocage de ces avoirs 
et la détermination de leur importance. Le premier pas est fait, à quand 
l’enquête?

M. Rappard croit savoir que le Gouvernement fédéral a l’intention de procé
der à une enquête, mais qu’il le fera de sa propre initiative.

M. Currie demande si cette enquête portera uniquement sur les avoirs blo
qués ou sur tous les avoirs étrangers.

M. Rappard: elle sera probablement encyclopédique, c’est-à-dire, dans 
l’idée de l’orateur, qu’elle s’appliquera à tous les avoirs étrangers.

M. Schmidt s’étant enquis si les noms des propriétaires ennemis seraient 
divulgués, M. Rappard laisse entendre que les autorités suisses n ’ont pas 
l’intention de se laisser jouer.

c. Problème de l ’or
Pour M. Schmidt et ses collègues l’or allemand est par principe du looted 

gold. Dans ces conditions, la possibilité que la Banque Nationale veut se réser
ver de pouvoir encore acheter de l’or allemand à concurrence des besoins de 
francs suisses de la Reichsbank en Suisse enlève toute valeur pratique aux 
restrictions que notre institut d ’émission a déjà imposées à sa politique de l’or. 
M. Schmidt suggère que la Banque Nationale suspende complètement ses 
achats d ’or allemand.

M. Rappard relève qu’avant de poursuivre la discussion, il serait utile de pré
ciser ce que les Alliés entendent par «looted gold».

M. Schmidt explique qu’à son sens doit être réputé looted gold tout or que 
les Allemands ont pris ou acheté dans les pays occupés.
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M. Bliss précise que la politique des Alliés à l’égard de l’or tend à prévenir 
toute sortie d ’or d ’Allemagne, de façon que, quand les Alliés seront à Berlin, 
ils puissent mettre la main sur le stock d ’or de la Reichsbank et le distribuer aux 
pays occupés pillés à titre de dédommagement. Cette explication n ’est évidem
ment pas une définition du looted gold lequel est, dans l’idée de M. Bliss, tout 
or qui a fait l’objet d ’un «act of dispossession».

M. Rappard soulève alors la question de savoir si l’or autrichien et tchèque 
doit être réputé looted gold. Aucun des interlocuteurs alliés ne se prononce clai
rement sur ce point. A en croire M. Bliss, l’or tchèque et l’or autrichien entrent 
dans la définition alliée de Looted Gold.

M. Bloch intervient pour relever que l’argument développé par M. Gautier, 
comme quoi les Allemands, vu le blocage de leurs avoirs, ne nous fourniront 
plus d’or, est extrêmement fort, à condition bien entendu que le blocage de l’or 
allemand soit effectif.

M. Gautier rétorque que le blocage aura probablement pour effet d ’inter
rompre pratiquement nos rapports économiques avec l’Allemagne. Il n ’est pas 
exclu, toutefois, que les Allemands continuent à nous offrir de l’or pour acquit
ter certaines de leurs obligations en Suisse (paiement de revenus, Stillhalte, etc., 
etc.). Il est évidemment difficile de refuser à la Reichsbank de reprendre l’or 
qu’elle est prête à offrir en invoquant l’argument de M. Bliss selon quoi cet or 
doit rester en Allemagne à la disposition des Alliés. On ne peut pas attendre de 
la Banque Nationale Suisse qu’elle se fasse le champion de la politique alliée à 
l’égard de l’or allemand.

M. Schmidt relève alors que si la Suisse persiste à reprendre de l’or allemand, 
elle risque fort de ne pouvoir Pécouler dans le monde, vu l’engagement pris par 
les Nations Unies de ne pas accepter d ’or provenant de pays qui n ’ont pas 
rompu avec l’Axe, sans s’être assurées qu’il ne s’agit pas d ’or volé.

M. Gautier répond que la Suisse a fait tout ce qu’elle pouvait pour éviter 
qu’on ne lui vende de l’or volé. D ’ailleurs, la Banque Nationale dispose de très 
forts montants d ’or aux Etats-Unis qui lui suffiront largement à financer ses 
importations d’après-guerre. En outre, la Suisse a intérêt à recevoir de l’or 
allemand, autant que celui-ci serve à payer les engagements de l’Allemagne 
envers notre pays. Enfin, la question de savoir ce qu’on entend par «looted 
gold» n ’est absolument pas éclaircie. La convention de La Haye de 1907 précise 
ce qu’on doit entendre par biens pillés, et dans cette définition le produit de 
réquisition n ’est pas considéré comme du pillage. Il semble que la délégation 
aille plus loin dans ses revendications: il faudrait savoir jusqu’où.

M. Rappard relève que ni le Gouvernement américain, ni le Gouvernement 
britannique n ’ont dénoncé la convention de La Haye et que, dans ces condi
tions, la Suisse est en droit d’admettre que les définitions contenues dans cette 
convention lient également ces deux Gouvernements.

M. Schmidt désirerait savoir quelles mesures la Suisse se propose de prendre 
pour identifier l’or pillé.

M. Gautier dit qu’il est difficile de prendre des mesures aussi longtemps que 
nous ignorons s’il y a de l’or pillé en Suisse et qu’aucune plainte ne nous a été 
présentée. Nous attendons avec intérêt des précisions de la part des Alliés à ce 
sujet.
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M. Schmidt cite alors le cas d’un wagon d ’or italien qui serait passé en Suisse 
l’automne dernier.

M. Gautier résume à grands traits l’historique de ce convoi d ’or et explique 
que cette livraison devait servir de remboursement partiel d ’un emprunt 
consenti à l’Italie par la Suisse

M. Nussbaumer, à son tour, expose qu’autant qu’il le sache, les opérations 
d’or faites par des particuliers en Suisse sont extrêmement minimes. Il y a certes 
des gens qui possèdent de l’or chez eux, mais en général il ne s’agit pas de 
quantités énormes.

M. Schmidt suggère que, si une enquête est faite, l’on décrète que tous les 
montants supérieurs à une somme donnée devraient être annoncés. Cette somme 
devrait être fixée assez bas pour que les gens ne soient pas tentés de se taire.

M. Rappard déclare que dans les milieux auxquels il appartient les gens ne 
possèdent pas d ’or en général, car ils ont estimé par patriotisme qu’il serait iné
légant de constituer des réserves en vue d’une invasion éventuelle de la Suisse.

M. Bliss, répondant à une remarque de M. Gautier, fait part de l’étonnement 
des Gouvernements anglais et américain à l’égard du silence que la Suisse a 
observé envers l’aide-mémoire allié concernant l’or. Tant qu’aucune réponse 
ne sera parvenue, positive ou négative, ce silence sera un obstacle à la signature 
d ’un agreement financier2.

M. Gautier rétorque que le blocage aura probablement pour effet d ’inter
rompre pratiquement nos rapports économiques avec l’Allemagne. Il n’est pas 
exclu, toutefois, que les Allemands continuent à nous offrir de l’or pour acquit
ter certaines de leurs obligations en Suisse (paiement de revenus, Stillhalte, etc. 
etc.). Il est évidemment difficile de refuser à la Reichsbank de reprendre l’or 
qu’elle est prête à offrir en invoquant l’argument de M. Bliss selon quoi cet or 
doit rester en Allemagne à la disposition des Alliés. On ne peut pas attendre de 
la Banque Nationale Suisse qu’elle se fasse le champion de la politique alliée à 
l’égard de l’or allemand.

M. Schmidt relève alors que si la Suisse persiste à reprendre de l’or allemand, 
elle risque fort de ne pouvoir Pécouler dans le monde, vu l’engagement pris par 
les Nations Unies de ne pas accepter d’or provenant de pays qui n ’ont pas 
rompu avec l’Axe, sans s’être assurées qu’il ne s’agit pas d ’or volé.

M. Gautier répond que la Suisse a fait tout ce qu’elle pouvait pour éviter 
qu’on ne lui vende de l’or volé. D’ailleurs, la Banque Nationale dispose de très 
forts montants d’or aux Etats-Unis qui lui suffiront largement à financer ses 
importations d ’après-guerre. En outre, la Suisse a intérêt à recevoir de l’or alle
mand, autant que celui-ci serve à payer les engagements de l’Allemagne envers 
notre pays. Enfin, la question de savoir ce qu’on entend par «looted gold» 
n ’est absolument pas éclaircie. La convention de La Haye de 1907 précise ce 
qu’on doit entendre par biens pillés, et dans cette définition le produit de réqui
sition n ’est pas considéré comme du pillage. Il semble que la délégation aille 
plus loin dans ses revendications: il faudrait savoir jusqu’où.

M. Rappard relève que ni le Gouvernement américain, ni le Gouvernement

1. Cf. N ° 332.
2. Cf. N °s 221, 301, 379, 390 et 402.
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britannique n ’ont dénoncé la convention de La Haye et que, dans ces condi
tions, la Suisse est en droit d ’admettre que les définitions contenues dans cette 
convention lient également ces deux Gouvernements.

M. Schmidt désirerait savoir quelles mesures la Suisse se propose de prendre 
pour identifier l’or pillé.

M. Gautier dit qu’il est difficile de prendre des mesures aussi longtemps que 
nous ignorons s’il y a de l’or pillé en Suisse et qu’aucune plainte ne nous a été 
présentée.

[...P

A N N E X E
E 2801/1967/77/2

Le Directeur général de la Société de Banque Suisse, A . C. Nussbaumer, 
au Chef de la Division des Affaires étrangères du Département politique, W. Stucki

L Bern, 20. Februar 1945

An der heutigen Sitzung der Finanzkommission für die Verhandlungen mit den Alliierten, zu 
der ich erstmals eingeladen wurde, stellte Herr Currie die Anfrage, ob die schweizerische Regierung 
bereit sei, im Anschluss an die Sperrung der deutschen Guthaben, eine Erhebung über die Ver
mögenswerte sämtlicher ausländischer Staaten zu veranstalten, und ob die schweizerische Regie
rung sich diesbezüglich die Namen der Begünstigten geben lassen werde.

Zu meiner grossen Beunruhigung gab Herr Professor Rappard im Namen der schweizerischen 
Regierung die Erklärung ab, wonach die schweizerischen Behörden bereits eine solche Erhebung 
in Aussicht genommen haben; inbezug auf die Namensnennung sei jedoch noch kein Beschluss 
gefasst worden.

Da ich von diesem Beschluss erst in der heutigen Sitzung Kenntnis erhielt und aus begreiflichen 
Gründen in Gegenwart der alliierten Vertreter keine gegenteilige Stellung einnehmen konnte, ist es 
meine Pflicht diesbezüglich im Namen der Schweizerischen Bankiervereinigung alle Vorbehalte zu 
machen. Abgesehen von verschiedenen, anderen Gründen die gegen eine solche Massnahme spre
chen bin ich persönlich der Auffassung, dass eine Erhebung über sämtliche ausländischen Ver
mögenswerte die, um vollständig zu sein, durch öffentlichen Aufruf zu erfolgen hätte in den mei
sten Ländern grosse Unruhe hervorrufen würde und schwere Gefahren für die Stellung der Schweiz 
als internationaler Kapitalmarkt zur Folge haben müsste.

In Anbetracht der Tragweite dieser Frage glaube ich, dass eine Vertretung der Schweizerischen 
Bankiervereinigung sobald als möglich zu einer Sitzung eingeladen werden sollte, damit dieselbe zu 
diesem wichtigen Problem Stellung nehmen kann.

Für Ihren baldigen Entscheid wäre ich Ihnen sehr zu Dank verpflichtet; ich bleibe vorderhand 
in Bern und bin im Hotel Bellevue oder auf der Nationalbank zu erreichen4.

3. La discussion se poursuit au sujet de la «looted property», c ’est-à-dire sur la volonté des 
Alliés de voir la Suisse collaborer à la récupération des biens volés par l ’A xe et à leur remise à 
leurs propriétaires légitimes. Enfin, la question du blocage des avoirs japonais, roumains, 
bulgares et finnois est discutée.
4. Cf. la réponse de W. Stucki du 23 février et la duplique de Nussbaumer du 26 février 1945 
(E 2801/1967/77/2).

Estimant que le secret bancaire et la place financière suisses sont gravement menacés, l ’A SB  
adresse le 24 février une requête au Conseil fédéral {Cf. E 2001 (E) 2/642, E 6100 (A) 25/2329, 
E 7110/1967/32/821. USA/2).
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